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Communiqué  
du secrétaire général du SGLCE 

 
 
 
Un communiqué sur le site de la Fédération met en cause nominativement un dirigeant de 
notre syndicat, corédacteur d’un texte adopté unanimement par l’assemblée des délégués du 
SGLCE le 4 février dernier.  

Je pensais que ces méthodes avaient disparu. 

Ce texte, calomniateur et ordurier, indigne légitimement nos militants ; il ne peut rester sur 
le site fédéral. 

Surtout, il dévoie le débat et les enjeux vitaux pour l’emploi et les statuts auxquels sont 
confrontés tous les salariés de la presse et du Livre. Ce n’est pas par l’anathème et l’insulte 
que nous ferons reculer le patronat dans ses prétentions. 

Comme d’autres, les militants du SGLCE savent prendre leurs responsabilités dans les actes 
que la lutte leur impose. Ils ont connu les menaces, la répression et les condamnations. À 
l’inverse de certains, à d’autres époques, le SGLCE sera solidaire des camarades qui 
pourraient être poursuivis, ne les laissera pas isolés et s’adresse au patronat pour qu’il mesure 
ses réactions. 

L’heure est grave. Il est nécessaire de garder la tête froide, de travailler à l’unité, d’agir pour 
gagner  ― puisque nos objectifs sont les mêmes― et de respecter tous les camarades.  
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